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Annexe 11-3 :  

Cartographie des 

exclusions  

  



Exclusions à l'épandage : carte 1/13 au 1/25 000 IC1308 - SAS IOOS ENERGIES AGRICOLES

Scan 100 ®
Réalisation : STUDEIS 2020

Elements à exclure
Cours d'eau
Points d'eau concernés par
des exclusions
Captages AEP
Autres points de prélèvement d'eau
Habitation ou local habituellement
occupé par des tiers

Exclusions digestat liquide
35 m liés au cours d'eau
10 m liés au cours d'eau
Exclusion liée à la proximité
au point d'eau (50m)
15 m liés aux habitats et local tiers

Limites administratives
Communes

Parcellaire
LUDOVIC DUBAR
SEBASTIEN DEHAENE
BERTRAND MINNE
EARL LUTUN
EARL LAUWERIER DEMOL
EARL DU CYGNE
DEWYNTER
SCEA DEQUIDT CAZEEL
ANTOINE LERMYTTE
EARL SCHRYVE
GAEC DE L'YSER
ELOI VANCAPPEL
SCEA HAEGHE MEULEN
JEREMY ALLENDER
REMY HUYGHE
PHILIPPE DEBAVELAERE
JF COUSYN
GAEC IOOS

Légende



Exclusions à l'épandage : carte 2/13 au 1/25 000 IC1308 - SAS IOOS ENERGIES AGRICOLES

Scan 100 ®
Réalisation : STUDEIS 2020

Elements à exclure
Cours d'eau
Points d'eau concernés par
des exclusions
Captages AEP
Autres points de prélèvement d'eau
Habitation ou local habituellement
occupé par des tiers

Exclusions digestat liquide
35 m liés au cours d'eau
10 m liés au cours d'eau
Exclusion liée à la proximité
au point d'eau (50m)
15 m liés aux habitats et local tiers

Limites administratives
Communes

Parcellaire
LUDOVIC DUBAR
SEBASTIEN DEHAENE
BERTRAND MINNE
EARL LUTUN
EARL LAUWERIER DEMOL
EARL DU CYGNE
DEWYNTER
SCEA DEQUIDT CAZEEL
ANTOINE LERMYTTE
EARL SCHRYVE
GAEC DE L'YSER
ELOI VANCAPPEL
SCEA HAEGHE MEULEN
JEREMY ALLENDER
REMY HUYGHE
PHILIPPE DEBAVELAERE
JF COUSYN
GAEC IOOS

Légende



Exclusions à l'épandage : carte 3/13 au 1/25 000 IC1308 - SAS IOOS ENERGIES AGRICOLES

Scan 100 ®
Réalisation : STUDEIS 2020

Elements à exclure
Cours d'eau
Points d'eau concernés par
des exclusions
Captages AEP
Autres points de prélèvement d'eau
Habitation ou local habituellement
occupé par des tiers

Exclusions digestat liquide
35 m liés au cours d'eau
10 m liés au cours d'eau
Exclusion liée à la proximité
au point d'eau (50m)
15 m liés aux habitats et local tiers

Limites administratives
Communes

Parcellaire
LUDOVIC DUBAR
SEBASTIEN DEHAENE
BERTRAND MINNE
EARL LUTUN
EARL LAUWERIER DEMOL
EARL DU CYGNE
DEWYNTER
SCEA DEQUIDT CAZEEL
ANTOINE LERMYTTE
EARL SCHRYVE
GAEC DE L'YSER
ELOI VANCAPPEL
SCEA HAEGHE MEULEN
JEREMY ALLENDER
REMY HUYGHE
PHILIPPE DEBAVELAERE
JF COUSYN
GAEC IOOS

Légende



Exclusions à l'épandage : carte 4/13 au 1/25 000 IC1308 - SAS IOOS ENERGIES AGRICOLES

Scan 100 ®
Réalisation : STUDEIS 2020

Elements à exclure
Cours d'eau
Points d'eau concernés par
des exclusions
Captages AEP
Autres points de prélèvement d'eau
Habitation ou local habituellement
occupé par des tiers

Exclusions digestat liquide
35 m liés au cours d'eau
10 m liés au cours d'eau
Exclusion liée à la proximité
au point d'eau (50m)
15 m liés aux habitats et local tiers

Limites administratives
Communes

Parcellaire
LUDOVIC DUBAR
SEBASTIEN DEHAENE
BERTRAND MINNE
EARL LUTUN
EARL LAUWERIER DEMOL
EARL DU CYGNE
DEWYNTER
SCEA DEQUIDT CAZEEL
ANTOINE LERMYTTE
EARL SCHRYVE
GAEC DE L'YSER
ELOI VANCAPPEL
SCEA HAEGHE MEULEN
JEREMY ALLENDER
REMY HUYGHE
PHILIPPE DEBAVELAERE
JF COUSYN
GAEC IOOS

Légende



Exclusions à l'épandage : carte 5/13 au 1/25 000 IC1308 - SAS IOOS ENERGIES AGRICOLES

Scan 100 ®
Réalisation : STUDEIS 2020

Elements à exclure
Cours d'eau
Points d'eau concernés par
des exclusions
Captages AEP
Autres points de prélèvement d'eau
Habitation ou local habituellement
occupé par des tiers

Exclusions digestat liquide
35 m liés au cours d'eau
10 m liés au cours d'eau
Exclusion liée à la proximité
au point d'eau (50m)
15 m liés aux habitats et local tiers

Limites administratives
Communes

Parcellaire
LUDOVIC DUBAR
SEBASTIEN DEHAENE
BERTRAND MINNE
EARL LUTUN
EARL LAUWERIER DEMOL
EARL DU CYGNE
DEWYNTER
SCEA DEQUIDT CAZEEL
ANTOINE LERMYTTE
EARL SCHRYVE
GAEC DE L'YSER
ELOI VANCAPPEL
SCEA HAEGHE MEULEN
JEREMY ALLENDER
REMY HUYGHE
PHILIPPE DEBAVELAERE
JF COUSYN
GAEC IOOS

Légende



Exclusions à l'épandage : carte 6/13 au 1/25 000 IC1308 - SAS IOOS ENERGIES AGRICOLES

Scan 100 ®
Réalisation : STUDEIS 2020

Elements à exclure
Cours d'eau
Points d'eau concernés par
des exclusions
Captages AEP
Autres points de prélèvement d'eau
Habitation ou local habituellement
occupé par des tiers

Exclusions digestat liquide
35 m liés au cours d'eau
10 m liés au cours d'eau
Exclusion liée à la proximité
au point d'eau (50m)
15 m liés aux habitats et local tiers

Limites administratives
Communes

Parcellaire
LUDOVIC DUBAR
SEBASTIEN DEHAENE
BERTRAND MINNE
EARL LUTUN
EARL LAUWERIER DEMOL
EARL DU CYGNE
DEWYNTER
SCEA DEQUIDT CAZEEL
ANTOINE LERMYTTE
EARL SCHRYVE
GAEC DE L'YSER
ELOI VANCAPPEL
SCEA HAEGHE MEULEN
JEREMY ALLENDER
REMY HUYGHE
PHILIPPE DEBAVELAERE
JF COUSYN
GAEC IOOS

Légende


